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En verlu: 1) d'un jugement renclu par le l-ribunal de Paix de 1a Croix-des-[)or-tc1uets. cri

ses attributions civiles, en date du trente et un mai der-rx milie un, cldclarant efl'ectivenlenl

que le sieur Lesly MAXIMILIEN a troubld la possession de la HAITIAN AMEzuCAN

SUGAR COMPANY (HASCO S.A), reprdsentde par le sieur Fritz MF.1VS ; declare clLre

I'HASCO est en possession du terrain en question du cot6 de Pasher ; fait injonction au

sieur Lesly MAXIMILIEN, de ne plus troubler la possession de I'HASCO dans la zone

de Pasher;du certificat de greffe, en date du 30 Aout 2001 ; 3) de l'Irxecluatur du parcluert

en clate du 5 Octobre 2001. A la requ6te HAITIAN AMERICAN SLJGAR COMPAT-Y

(HASCO S.A), soci6t6 Commerciale et industrielle. ayant son siege social rj

Chancerelles, Vareux, Porl-au-Prince, immatricule et patent6 respectivelnent atlx tlos :

000-001-534-5,1507080587, repr6sent6 par le sieur Fritz MEVS, proprietaire. demeurant

et domicili6 au sidge social de la dite soci6td. identiircr au no. 003-080-831-6. a\ant pour

avocat Me Rigaud Th. Bois du Barreau de Port-ar-i-iiiitrce. en sori Cabirlet sis a ia [tLrc

Bonne Foi, Port-au-Prince.
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de Fort-au-Prince, y demeur:ant et clorniciiie. ideritiiii a, no..{.;l'.
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ens majeurs, Hartiens, iouiSsautt cle lr'urs

droits civils et politiqrtes, lesquels ne sont ni parents ni a11i6s n i servitcui's ni clomcslitlirt:s

d'aucune des parties en cause ni de moi, Huissier er6ctitant. Je trle sujs trailspone -.1i.

l'habitation Pasher, sise ir la premidre section rurale des Varreux. oontmune clc la Cloir-

iles-Bouquets ; laquelle propri6t6 accuse une super:ficie de Cent trenle et un carreallx et

quatre-vingt-centidmes de aareaLl de terre composde de der-rx (2) portions. Ilornie au

Nord par la Haitian American Sugar Company, au Sucl par l'habitation de C-'assc'le\s. a

l'Est par l'habitation de Dessources, Romens Origdne Jean et Ul1'sse I)umay. a l"OLrcst

par Duperval Jean Pois, Ulysse Dumay, I)ivers et Cineus Pierre, ou j'ai fait iteratif'

a la Clroix-cles-

6 -l

Juge de

commandement au sieur Lesly

Bouquets, en son domicile, 61qryt
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D'avoir sur l'heure et sans d61ai, i cesser de trorltilor la propri6t6 sus ddcrite appartenant i
ma requdrante. Aprds avoir parcowu la susdite propridtd du Nord au Sud, de l'Est i
l'Ouest, j'ai pris possession des dits lieux pour et au nom de ma requdrante en faisant

d6fense au sieur Lesly MAXIMILIEN, e partir des prisentes, d'y mettre les pieds et

commandement de se garder de s'immiscer dans les dits lieux sous peine de commettre le

d6lit de spoliation-

De tout ce qui pr6cdde, j'ai dressd et clos mon pr6sent procds-verbal, que j'ai sign6 tant

avec le Juge de Paix qu'avec mes deux t6moins recors.

Apres avoir vaqu6 depuis l'heure susdite jusqu'ir celle de. ..t14.,11*.....heures..+f 5....

Minutes du. . ,rUu.,,u#ai- 
. .. . . . Apposd tant sur l'original que sur la copie le timbre de justice

pour tous requis par la loi.

ignore, je, huissier susdit et soussign6, lui ai donn6 et laissd copie de monAfin qu'il n'en
present procds-

que sur la

Juge de Paix

gourdes. Y appos6 tant
i , t, '' ,.1' '.,', ./ '

sur l'original

Huissier

verbal. Dont acte. Le cott de mille
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Rf PUBUQUE D'HAiIr
MtNtsrERE DE LA f USTTCE & DE LA SECURITE PUBLIQUE

PARQUET DU TRIBUNAL CIVIL dE

No.- 2000

IE C0iitfi $S&nS pU G0li\lSESilSitiSlTT

pil3rSi.fi TRIBUI{AL, 01.1/l L pH cu RE$s0af

Aequiert le Responsa'ble du uornmissariat d"o la roLice

de 1a orolrr des bbuquetsl de laeser des instructions pou:r que d.es .rigents d€ la
foroe publique soient rnis a -la disposition de lrhuiesier'{ones Bonheur, en vue

du maintien de ftilc€s.-er cours de ltexecution d.u jugement rendu par le trj.bunal
Civil de 1a Croix des Souo*uets; en date du 31 rna,ji 2001 et si.gnifie le 2 jui}let
.3001, ev: faveur du sieur ttrltz,.€Hs contre 1e sieur fuslie -'axlmilieg.

X',iiit au sar,.iuetles joUr mols et gue dessus.
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3,e Grefiier lu Trrbirurl d.e ?aix rl.e la J:'o-ix des Scuquetnlonrtifid et attestd que

d"tapris recl:erci:es effectu*es au cahier affectS i J.tut"*.gisi;rement d.es ddclaraticns
d.ro.:positronoil nr*:riste auclme l:silticn drcl:pceiticn concei:n:nt le ju$e:rrent rend.u

on fo,yelrr du steru FSIT:I IriI'iS contre le sieu:: I,E:: I] i'lffiI-t.IH le tre:rte et un l.ai
rler.lx mille un(31 i:ei 2C01) j;;;errcnt q"rri a titd signifi€ le rleu:r Julllet d.eux r:ilLe un

(2'iuiltet ?COI) ce la rn6me ann6e s{on l'ex..l-cit t1e signifioatian sour,is.

F*it en notre i:otel d,e ;"u.stioe ce JC' Aout 20CL
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L'an deux mille un et le mars A 1a requ€te de la Haytian Arnerican
Sugar Company (HASCO) Commerciale dtablie d Varreux commune de
Port-au-Prince, repr6sentee par le Frdsident de son Conseil d'Administration, le
sieur Fritz MEVS propridtaire, identifid au 1*{" 003.1$5-872-9 Ia dite Socidtd
immafiiculde au If 00015-315 ayant pour avocat constitud avec dlection de
domicile en son Cabinet sis, d Port-au-Prince, Avenue Jean Paul II No 80, Me
Rigaud Th Bois du bareau de Port-au*Prince, identifid, paterrtd et imposd aux
Nos 0S1-214-260-0 A0204206 et 81838638

Soussign6, signifid, donnd et laissd copie au sieur Leslie Maximilien, proprietaire
demeurant et domicilid a Port-au-Prince en son domicile dlu au Cabinet de ses

avocats Mes Jean Ernst Ch6ry et Francisco Rend sis d la Croix des
St Jean No 55, en face du Bureau de la D.G.L otr 6tant et parlant d

M;)
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J'*r
de,4!b-
cn&* et i
e, hhtL

ffouvde au dit Cabinet qui m'a ddclard 6tre secrdtaire attachde au
Cabineq laquelle a regu rna copie ainsi ddclard ;

du procds-verbal d'enqu0te dressd le mardi six mars deux mille un S
'Pasher" commune de la Croix des Bouquets par le Juge de paix suppleant de la

cornmune de Ia Croix des Bouquets en exdcution du jugernent du quinze fdwier
deux mille un ordonnant le trmsport du Tribunal sur les lieux pour enquste et
contre - enquGte

A ce qu'il n'en ignore, je lui ai, huissier sus - dit et soussigne, parlant cofilme
dessus, laiss6 copie tant du dit procds-verbal que de mon prdsent exploit Dont acte
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L'an deux mille un et le flu,* A"Ail,f*2001 A la requote de la
American Sugar Company (P[ASCO) 6tablie A Varreux commune
au-Prince ; identifi6e et pdtentee aux Nos 000- 15-345 et {

It
f

repr6sent6e par le Pr6sident de son conseil d'Administration, le sieur
Fritz MEVS, propri6taire demeurant et domicil€ a Port-au-Prince identifie
au No 003-086-831-6 ayant pour avocat Me Rigaud Th BOIS du barreau
de Port-au-Prince identifi6, patent6 et imposO aux Nos 001-214-260-A
AA2A42A6 et 81838636, avec 6lection de domicile en son cabinet sis i
Port-au-Prince, Avenue Jean Paul Il, No 80.

ai

b

huissier immatricule au Greffe du Tribunal de
de Port-au-Prince, y demeurant et domicili6, identi{ie au
soussigne, signifi6, donn6 et laiss6 copie ;No-?,)

idre I

-alb,7
Au sieur Leslie Maximilien, propriEtaire demeurant et domicilie 

^e^n 
la

commune de Delmas en son domicile oil 6tant et paflant e Wt^A?oW,* ,p
ainsi d6clar6

$lt

Copie du Jugement en date du trente et un mai deux mille un (31 mai
ZOAD rendu par le tribunal de paix de la Croix des Bouquets au profit de
ma requ6rante contre le sieur Leslie Maximilien.

oussign6, parlant
pr6sent exploit.
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